
Conservez en tout temps ce laissez-passer sur votre mobile 
ou imprimez-le. Présentez-le au chauffeur d’autobus.

Valide pour une personne ou une famille.  
Déplacements illimités du 13 au 15 septembre 2024. 

Non monnayable. Places limitées selon les disponibilités dans les véhicules.

LE TRANSPORT 
COLLECTIF : 
UNE IDÉE 
GOURMANDE !

Ce laissez-passer donne l’accès 
gratuit aux lignes d’autobus exo 
Secteur Laurentides qui transigent 
par le terminus Saint-Eustache : 
8, 80, 81, 88, 89, 90, 91, 92 et 93. 

LAISSEZ-PASSER AUTOBUS  
13 AU 15 SEPTEMBRE 2024

Festival de

la galette


